
 

 
Source : https://www.education.gouv.fr/cid2552/le-baccalaureat-professionnel.html 

 
 

SESSION 2020 : Dates des épreuves du Baccalauréat Professionnel 

Le baccalauréat professionnel se prépare en 3 ans après la 3ème. Il existe près de 80 spécialités. En 
formation initiale sous statut scolaire, le passage d'un autre diplôme, appelé diplôme intermédiaire, est 
intégré au cursus : il s'agit du brevet d'études professionnelles (BEP) ou - plus rarement - du certificat 
d'aptitude professionnelle (CAP). 
Les épreuves générales écrites, communes à tous les candidats, ont lieu du mercredi 17 au mercredi 24 juin 
2020 (les épreuves de remplacement ont lieu du lundi 9 au lundi 16 septembre). Les résultats seront 
communiqués à compter du mardi 7 juillet 2020. 
 

 

 
 

Les dates des épreuves orales et pratiques sont fixées par les recteurs, dans chaque académie 


